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1. Introduction 
Lors de la IIe Assemblée plénière du FIPA, les femmes parlementaires présentes ont tenu une 
réunion de travail pour discuter de la motion présentée par la délégation de l'Argentine au sujet de 
la création du Groupe des femmes parlementaires des Amériques. La réunion a été présidée par la 
députée Margarita Stolbizer, de l'Argentine.  18 femmes parlementaires de 6 pays des Amériques 
ont participé à cette rencontre important (voir à l’annexe 1). 
La députée Gloria Young, du Panama, a souhaité la bienvenue au nom du pays hôte et a présenté 
la présidente de la réunion. De son côté, la députée Stolbizer a commencé la réunion en présentant 
l'ordre du jour (voir à l’annexe 2). 

 

2. Discussion 
La motion proposée au sujet de la création du Groupe est fondée sur le règlement du FIPA, 
Chapitre III (Organisation et fonctionnement), paragraphe 2, alinéa a), qui indique de manière 
explicite que « les délégations doivent compter sur une participation féminine ».  

La députée Stolbizer a souligné que les principaux défis du FIPA sont le renforcement des 
démocraties de la région et la distribution des bienfaits de la mondialisation. De même, on essaie 
d’élaborer des lignes directrices qui favoriseraient un plus grand équilibre entre les peuples et 
d’éliminer la polarisation qui existe dans chaque pays, tout comme entre les forts et les faibles. 

Par ailleurs, on a procédé à une analyse de la condition des femmes en milieu de travail et de 
l'importante discrimination à laquelle elles sont soumises, particulièrement en ce qui concerne leur 
participation au marché du travail, puisqu'elles sont vulnérables dès le premier jour en raison des 
différences salariales. De plus, comparé aux hommes, elles ne comptent pas toujours sur un 
revenu de retraite. C’est là un résultat direct de l'impact différencié et des politiques d'ajustement de 
la mondialisation sur les différents groupes vulnérables, et notamment celui des femmes. 

Par ailleurs, un important pourcentage des femmes du continent sont des chefs de ménage. Elles 
demeurent donc dans l' économie clandestine sans jouir de la protection qu’offrent les recours 
juridiques. Par conséquent, leur travail est invisible dans l'économie nationale et elles assument 
souvent les responsabilités qui incombent à l'État. 

La députée Stolbizer a souligné que ce sont là les raisons, parmi d'autres, qui justifient l'inclusion 
du thème des femmes et de la problématique hommes-femmes dans le débat de fond du FIPA. Par 
ailleurs, la discussion du renforcement des démocraties doit être menée parallèlement à la 
promotion du leadership politique des femmes. Finalement, elle a indiqué que « plus les femmes 
sont libres, plus les peuples sont libres ». 

La députée Silvia Álvarez, du Mexique, a entamé le débat des femmes parlementaires participantes 
en manifestant son accord avec la motion, et elle a recommandé que cette motion soit présentée 
de façon plus énergique au plénum. 

Mme Céline Hervieux-Payette, présidente du FIPA, a indiqué qu'il y a des facteurs historiques et 
économiques qui empêchent la participation permanente des femmes à ces forums, puisqu'il existe 
des petits pays qui n'ont pas de moyens financiers et que les femmes ne sont suffisamment pas 
représentées au sein de leurs parlements. Aussi, la représentante de l'UPD, Mme Elizabeth 
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Spehar, a-t-elle recommandé le renforcement de la participation des femmes dans le secteur 
politique. 

La députée Rebeca Saona, du Panama, a approuvé la proposition présentée et souligné la 
participation manifeste des femmes panaméennes dans les secteurs culturel, politique, social et 
éducatif. Par ailleurs, elle était d'accord avec le point de vue de la présidente du FIPA au sujet du 
besoin d'augmenter le pourcentage de participation politique des femmes au sein du Parlement. 

La députée Kyra De La Rosa, au nom de la délégation du Costa Rica, a profité de l'occasion pour 
renseigner les membres sur la condition des femmes dans son pays, en soulignant que la 
représentation féminine s’élève actuellement à 40 % au Parlement et à 60 % au niveau municipal. 

Mme Eleni Bakopanos, députée du Canada, a signalé le besoin d'analyser le document proposé et 
de définir le fonctionnement du Groupe des femmes, ainsi que le type de relation qu'elles auraient 
avec le Comité exécutif. La présidente de la réunion a précisé que le but de cette réunion était 
seulement de discuter de l'approbation de la création du Groupe des femmes, de ses objectifs et de 
ses lignes directrices. 

La députée Haydee Milanes de Lay, du Panama, a exprimé le besoin de présenter des propositions 
afin d'améliorer la situation économique des femmes et de travailler dans la région à l'élimination 
des barrières qui constituent un obstacle à la participation politique de la femme. Bien souvent, les 
femmes créent elles-mêmes ces obstacles. 

Mme Nancy Patricia Gutiérrez, députée de la Colombie, a recommandé d'ajouter aux objectifs 
généraux du document original celui de la « Création des mécanismes qui encourageront la 
participation des femmes à la politique ». Cet objectif a été approuvé. 

Mme Silvia Hernández, sénatrice du Mexique, a proposé que le Groupe des femmes soit 
coordonné par deux représentantes de chacune des sous-régions participantes, modifiant ainsi ce 
qui avait été présenté dans la motion originale. 

Mme Céline Hervieux-Payette, présidente du FIPA, est intervenue finalement en signalant que les 
questions de fonctionnement interne du Groupe des femmes et de ses relations avec le reste de 
l'organisation doivent faire l’objet de discussions après que le plénum aura approuvé la création du 
Groupe. Chacune des sous-régions assignera ses représentantes ultérieurement. 

 

3. Clôture 
Après avoir longuement débattu et incorporé les modifications qui avaient été approuvées, les 
femmes parlementaires participantes ont décidé de soumettre le document à l'Assemblée plénière 
aux fins de discussion et d'approbation (voir à l’annexe 3). 
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4. Annexes 
8.1 Annexe 1 - Pays et délégués présents 
 

Déléguées Pays 
Gloria Young Panama 

Margarita Stolbizer Argentine 

Céline Hervieux-Payette Canada 

Silvia Alvarez B.  Mexique 

Celita Alamilla P. Mexique 

Maria Elena Alvarez Mexique 

Rebeca Saona Panama 

Silvia Hernández Mexique 

Kyra de la Rosa Costa Rica 

Ligia Zúñiga Costa Rica 

Rocio Ulloz Solano Costa Rica 

Maria Lourdes Ocampo Costa Rica 

Nancy Patricia Gutierrez Colombie 

Adriana Gutierrez Colombie 

Eleni Bakopanos Canada 

Haydee Milanes de Lay Panama 

Teresita de Arias Panama 

Olgalina de Quijada Panama 

Elizabeth Spehar OEA - UPD 
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8.2  Annexe 2 – Agenda pour la 1ere réunion de la Groupe de femmes parlementaires des 
Amériques 
 

a. Mots de bienvenue 
b. Présentation de la motion proposée en vue de la création du Groupe des femmes 

parlementaires des Amériques. 
c. Création du Groupe 
d. Définition des objectifs du Groupe 
e. Définition des lignes directrices 
f. Approbation du rapport et des recommandations qui seront présentés à l'Assemblée 

plénière 

 

 

 
8.3  Annex 3 - Résolution en vue de la création du Groupe des femmes parlementaires 
des Amériques 

Original : Espagnol 
 
 

Résolution en vue de la création du Groupe des femmes parlementaires des Amériques 
(Adoptée à l'unanimité lors de la IIe Assemblée plénière) 

 
 
Considérant la proposition présentée par la délégation de l'Argentine au sujet de la création d'un 
groupe des femmes parlementaires des Amériques au sein du FIPA; 
 
Compte tenu des résultats de la réunion préliminaire du groupe de femmes parlementaires du 
FIPA, présidée par la députée Margarita Stolbizer, de l'Argentine, et tenue dans la ville de Panama 
le 21 février 2003, à l’occasion de la IIe Assemblée plénière du FIPA, 
 
 
Nous, les membres du Forum interparlementaire des Amériques (FIPA), réunis dans la ville 
de Panama lors de sa Deuxième Assemblée plénière, décidons : 
 
 
D’approuver la création du « Groupe des femmes parlementaires des Amériques », qui 
fonctionnera comme un groupe d'action permanent au sein du FIPA; 
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De convenir que ce groupe de travail sera coordonné par deux représentantes de chacune des 
sous-régions des Amériques (Amérique du Nord, Amérique centrale, Amérique du Sud et Caraïbes) 
et que les objectifs généraux seront les suivants : 
 

1. Renforcer le leadership des femmes politiciennes au moyen d'actions permanentes 
d'échange régional. 

2. Promouvoir la création de conditions visant l'égalité des chances, en mettant l'accent sur la 
lutte contre la pauvreté et l'élimination de la discrimination en milieu de travail. 

3. Renforcer les démocraties dans les pays des Amériques, afin d'obtenir le respect des droits 
de l'homme et des conditions qui favoriseront un développement social égalitaire et durable. 

4. Favoriser la création de mécanismes qui encouragent la participation des femmes à la 
politique. 

5. Renforcer la participation active des femmes dans les réunions de travail du FIPA, en 
incorporant la problématique hommes-femmes dans chacun des thèmes analysés par 
l'organisation; 

 
De soutenir le plan d'action initial proposé lors de la réunion préliminaire et dont le but est : 
 

1. De promouvoir le débat et l'échange régional d'expériences et de cadres législatifs, grâce à 
l'interaction permanente et à la tenue de rencontres régionales ou infra-régionales, afin 
d'atteindre les objectifs proposés. 

2. De sensibiliser les femmes de la région à l'analyse des défis et des opportunités de 
l'intégration de l’hémisphère, qui constituent les thèmes de fond de la IIe Assemblée plénière 
du FIPA tenue dans la ville de Panama. 

3. D’analyser l'impact négatif des crises économiques et financières de la région sur les 
femmes, en proposant des politiques de coopération pour aborder ces crises et leur trouver 
une solution. 

4. De poser un diagnostic participatif qui permettra de visualiser la situation des femmes dans 
la région. 
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